
 

 

CHARTE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Sensibles quant à leur responsabilité environnementale, les établissements membres de la FHV souhaitent 
intégrer les principes du développement durable dans leur stratégie institutionnelle. Le domaine de la 
consommation énergétique a été identifié comme étant prioritaire dans la mise en œuvre de ces principes. 
 

Prilly, le 4 juillet 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Principes 
 
Les établissements membres de la 
FHV sont conscients de la nécessité 
 

 de préserver l'environnement et la 

qualité de vie pour les générations 
futures ; 

 

 d’agir concrètement et ainsi de 
donner l’exemple ; 

 d'une gestion rationnelle des 
ressources énergétiques. 

Mise en œuvre 
 
Pour mettre en œuvre ces principes, les 
établissements membres de la FHV ont décidé de 
créer une Commission Développement Durable 
(CDD). Elle a pour mission de 
 

 définir une stratégie commune et un 

plan d’action au sein de la FHV ; 

 coordonner et piloter l’ensemble des 
travaux menés dans ce cadre par les 
établissements membres de la FHV ; 

 développer les collaborations entre les 
établissements membres et les partenaires 
externes. 

 
Pour ce faire, la CDD s’appuiera sur 
 une plate-forme technique réunissant 

les représentants compétents des 
établissements membres de la FHV ; 

 un coordinateur, qui assure un appui 
conceptuel et opérationnel dans le 
cadre de ces travaux. 

 

Engagements 
 
Les établissements signataires de cette charte 
s’engagent à 
 

 reconnaître les principes et modalités de 
mise en œuvre décrits ci-dessus ; 

 déléguer un représentant à la plate-
forme technique ; 

 utiliser les ressources déployées par la 
FHV. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

 

   

De par leur adhésion à cette charte, les établissements membres de la FHV contribuent de manière volontaire à œuvrer 
pour le deuxième objectif prioritaire de l'Agenda 21 du programme de législature du Conseil d'Etat, "lutter contre le 
réchauffement climatique, promotion des énergies renouvelables et des transports publics". 

 


